
     

Mise à jour Julie 3.31.0.(67) 

Cher Docteur, 

Vous venez d’effectuer avec succès la mise à jour de votre logiciel Julie.  

Veuillez trouver ci-dessous le récapitulatif de l’installation : 

•Mise à jour : UPD331_67 

•Date de la version : 11/06/2014 

•Version d’origine du programme : de la version 3.31.0.1 à la version 3.31.0.66 

•Version résultante du programme : 3.31.0 (67) 

 

 

 

CONTENU DE CETTE MISE A  JOUR : 

- TABLE CCAM du Gie Sesam-Vitale version 35 

- Mise à jour des tables de compatibilité des forfaits CMU sur les actes CCAM 

 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 

 

Comment saisir, sous Julie, deux actes CCAM dont l’association est prévue ? 

 

A la saisie, par le bouton CCAM, on récupère l’information indiquant que deux codes peuvent 

s’associer. 

Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de renseigner le champ du code d’association. 

Ci-dessous les associations proposées avec HBFD008 sur la base CCAM 35 : 



 

RÈGLES D'ASSOCIATION (Art. III-3 B du livre III) 

Dans le cas d'une association de 2 actes seulement, dont l'un est soit : 

- un geste complémentaire ; 

- un supplément ; 

- un acte d'imagerie pour acte de radiologie interventionnelle ou de cardiologie interventionnelle 

(chapitre 19, sous-paragraphe 19.01.09.02) ; 

Il ne faut pas indiquer de code association. 

Si un acte est associé à un geste complémentaire et à un supplément, le code association est 1 pour 

chacun des actes. 

Le code 4 est utilisé pour des actes spécifiques cités aux paragraphes 2 (e) et 2 (g). Il signifie que tous 

les actes de l'association sont tarifés à 100 %. (Code  d’association le plus courant pour les actes 

dentaire) 

Quand un acte de la CCAM est associé à un acte de la NGAP, aucun code association ne doit être 

noté. 

Source : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000447717#JORFSCTA0000008
97880 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000447717#JORFSCTA000000897880
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000447717#JORFSCTA000000897880


Que veut dire le message d’erreur « associations non prévues » lorsque l’on réalise plusieurs actes 
consécutifs ?  

 

En CCAM, il y a des règles d'association non prévue entre certains actes, qu’il faut renseigner  à la saisie : (en 

cliquant sur le bouton CCAM à droite du champ de saisie du code de l'acte) : 

    

 


